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284 DER SCHWEIZER SOLDAT 1932

La neutrality de la Suisse
Sont-ils tres nombreux les Suisses qui savent en

quoi consiste la neutralite de leur pays? Tous y tiennent,
c'est une affaire entendue. Beaucoup en parlent, chacun
sait ca. Mais combien l'expliqueraient? Si les examens
pedagogiques de recrues devaient etre une fois retablis,
les commissions de recrutement devraient tenter l'expe-
rience et choisir comme sujet de composition: Comment
oomprenez-vous la neutralite de la Suisse? Le depouille-
ment des reponses serait interessant.

Pour faire comprendre le caractere de notre
neutralite, le plus simple est de proceder par comparaison.

Prenons trois Etats d'Europe qui sont neutres: le
Grand-duche de Luxembourg, le royaume de Belgique,
la Confederation Suisse.

La neutralite du Luxembourg est la plus recente;
eile date de 1867, annee oü le grand-duche risqua d'allu-
mer dejä la guerre, qui trois ans plus tard, mit aux prises
les Allemands et les Francais.

Le roi des Beiges etait grand-duc de Luxembourg.
Napoleon III obtint qu'il vendit le grand-duche ä la
France. C'etait une menace pour les frontieres de la
Prusse qui fit des preparatifs de guerre.

L'aeropage europeen intervint. La France, la Prusse,
l'Autriche, la Grande-Bretagne et la Russie qui etaient
les cinq grandes puissances d'alors signerent un traite
ä Londres, le 11 mai 1867:

Le grand-duche de Luxembourg, dit ce traite, formera
desormais un Etat perpetuellement neutre. II sera tenu d'ob-
server cette meme neutralite envers tous les Etats. Les Hautes
parties contractantes s'engagent ä respecter le privilege de la
neutralite stipule par le present article.

Et le traite ajoute:
Le Luxembourg etant neutralise, le maintien de l'etablisse-

ment de places fortes sur son territoire devient sans necessite
comme sans objet.

Ensuite de quoi la forteresse de Luxembourg fut
rasee.

Le Luxembourg n'est done pas un Etat deliberement
neutre; il est un Etat neutralise, c'est-ä-dire rendu neutre
par la volonte d'autrui et, de plus, desarme. Creation des
puissances, son existence est liee au traite de Londres.
Tant vivra celui-ci, tant durera celle-lä.

* * *

Comme Etat independant, la Belgique date de 1830.

Precedemment, eile constituait avec la Hollande le
royaume des Pays-Bas. En 1830, ä la suite d'une
revolution, eile se separa de la Hollande.

Les meines puissances qui, en 1867, devaient faire
du Luxembourg un Etat independant, intervinrent en
Belgique. Elles conclurent avec le roi des Beiges un traite,
du 15 novembre 1831, qui fit du royaume « un Etat
independant et perpetuellement neutre ». Les cinq puissances
garantirent cette neutralite que la Belgique s'engagea ä
observer envers tous les autres Etats, «en conservant
toutefois le droit de se defendre contre une agression
exterieure». Pour assurer l'execution de cette clause
sans etre un danger pour aueun de ses voisins, la
Belgique dut promettre de raser certaines forteresses —
Celles qui pouvaient favoriser une offensive — et d'en
entretenir d'autres en bon etat — Celles qui lui permet-
traient la seule defensive.

Ainsi, la neutralite beige est une creation des
puissances, condition de la garantie qu'elles ont accordee ä

l'independance beige. La Belgique, comme plus tard le

Luxembourg, est un Etat neutralise; mais eile est en
outre un Etat arme, sous cette reserve qu'elle Test ex-
clusivement pour se defendre en cas d'attaque. Qu'elle
adopte une autre politique, les puissances sont deliees
de leur garantie. Elles peuvent, pour ainsi dire, conside-

rer la Belgique oomme en etat de rebellion contre le droit
international europeen.

* * *
Toute autre est la situation de la Confederation

Suisse. Sa qualite d'Etat independant et neutre ne lui a
ete imposee par personne, eile se l'est attribuee ä elle-
meme, librement, des 1648 par le traite de Westphalie,
qui mit fin ä la guerre de Trente ans. Par celuide Vienne,
du 20 novembre 1815, les puissances l'ont simplement
reconnue: elles ont pris acte de la volonte de la Suisse
d'adopter d'une facon constante la politique de neutralite
et, admettant que l'Europe entiere y trouvait un benefice,
elles ont constitue ä la Suisse de nouvelles frontieres,
plus favorables ä la defense de sa politique, frontieres
dont elles ne sont engagees ä respecter l'inviolabilite.
De lä les termes du traite:

Les Puissances font une reconnaissance formelle et au-
thentique de la neutralite perpetuelle de la Suisse et elles lui
garantissent l'integrite et l'inviolabilite de son territoire dans
ses nouvelles limites.

Les Puissances reconnaissent authentiquement que la
neutralite et l'inviolabilite de la Suisse et son independance de
toute influence etrangere sont dans les vrais interets de la
politique de l'Europe entiere.

* * *

En resume:
1. La neutralite du Luxembourg lui a ete imposee

par les Puissances qui se sont reserve le soin d'y veiller;
elles lui ont interdit les moyens de la defendre lui-meme.
Le Luxembourg n'existe que par leur volonte. II n'est
pas un Etat souverain.

2. La neutralite beige est aussi une neutralite imposee,

mais les Beiges ont le droit de la defendre et les
moyens leur en ont ete reconnus.

En revanche, la Belgique est tenue d'observer la
neutralite, ä defaut de quoi, les Puissances ne seraient
plus obligees de respecter en eile l'Etat independant
qu'elles ont contribue ä creer. La Belgique est done un
Etat ä souverainete limitee; les limites sont les conditions

du traite de Londres.
3. La neutralite de la Suisse est une neutralite libre,

spontanement et volontairement resolue. Elle n'est pas
une condition mais une consequence de l'existence de la
Condederation. La Suisse n'a pas dit aux Puissances:
faites-moi neutre pour que j'existe; eile leur a dit:
j'existe et veux etre neutre; constatez ma volonte, et
dans l'interet general prenez l'engagement de la respecter.

Admise sous cette forme, la garantie de l'indepen-
dance de la Confederation par les Puissances n'est pas
ä titre precaire comme pour le Luxembourg, ni ä titre
conditionnel comme pour la Belgique, eile est absolue,
sans restriction, laissant ä la Suisse tous les droits d'un
Etat souverain et souverain par lui-meme. Le jour oü la
Suisse declarerait vouloir changer de politique, personne
n'aurait rien ä y redire; eile ne violerait aueune clause
du droit public europeen qui n'a limite en aueune facon
aueun de ses droits.

La consequence des differences entre les trois Etats
est la suivante:

Le Luxembourg ne peut ni defendre ni renoncer ä
sa neutralite.

La Belgique peut la defendre mais non y renoncer.
La Suisse peut la defendre et peut y renoncer.

Le Major Davel (1670—1723)
Jean-Abram-Daniel Davel, dit le major Davel, fut

notaire ä Cully de 1688 ä 1692. 11 s'engagea ensuite dans
un regiment anglais au Piemont, puis dans le regiment
de Sacconay au service de Hollande, fit en qualite de
lieutenant, capitaine et aide-major la campagne des
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